
Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud-Essonne 

Extrait du registre des décisions du Président 

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

CA-PDT-
2024- 

213 

Contrat d’hébergement, de maintenance et d’assistance HORANET 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-PREF.DRCL/263 du 30 juillet 2019 portant modification des statuts de 
la Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud-Essonne, 

VU la délibération du 28 juin 2021 n° CA-DEL-2021-081 aux termes de laquelle le Conseil 
communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président et au Bureau communautaire, 
notamment en matière de de préparation, de passation, d'exécution et de règlement des marchés et 
accords-cadres ; 

CONSIDÉRANT que le service des piscines Charles Haury, d’Angerville et de Méréville ont besoin 
de progiciels pour les aider dans l'exercice de leurs missions, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons d'efficacité, il a été choisi d'utiliser les solutions de la société 
Horanet pour gérer les activités et les équipements des piscines, 

CONSIDÉRANT l’intérêt d’héberger en mode SaaS le logiciel Aquagliss proposé par Horanet afin de 
garantir la sécurité et l’intégrité des données, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir un hébergement annuel complété par une maintenance 
des matériels et par une assistance téléphonique sept jour sur sept, 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 :  De signer le contrat d’hébergement, de maintenance et d’assistance téléphonique avec 
la société Horanet, ZI route de Niort à FONTENAY-LE-COMTE 85206. 

ARTICLE 2 :  Le montant de l’hébergement annuel est de 1 527,00 € HT soit 1 832,40 € TTC. 
Le montant de la maintenance annuelle de la piscine de Charles Haury est de 3 195,00 € HT soit 
3 834,00 € TTC, la maintenance annuelle de la piscine d’Angerville est de 2 210,00 € HT soit 2 652,00 
€ TTC et la maintenance annuelle de la piscine de Méréville est de 515,00 € HT soit 618,00 € TTC. Le 
montant de l’assistance téléphonique est de 3 288,00 € HT soit 3 945,60 € TTC. 

ARTICLE 2 :  De débuter au 1er janvier 2025 pour une durée initiale fixée à 1 an tacitement 
reconductible, sans que la durée totale ne puisse dépasser 3 ans. 

ARTICLE 3 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  
notification ou publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 
d'un recours gracieux auprès de la CAESE, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 
mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un 
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délai de deux mois. Le Tribunal Administratif de Versailles peut être saisi par l’application informatique 
“Télérecours citoyens” accessible depuis le site internet : www.telerecours.fr. 

ARTICLE 4 :  Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, publiée au registre des actes administratifs et dont ampliation 
sera transmise à : 

- Monsieur le Comptable public responsable de la Trésorerie d’Étampes Collectivités.
- Direction des moyens généraux

Étampes, le 13/09/2024 

Le Président, 

Johann MITTELHAUSSER  

Certifié exécutoire, compte tenu de la publication ou notification le : 
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6.1 O. Assurances 

HORANET est titulaire d'une police d'assurance qui couvre sa responsabilité civile contractuelle, pour tout 
dommage de quelque nature qu'il soit, matériel ou immatériel, consécutif ou non, qu'elle pourrait faire subir à 
ses CLIENTS. 

La responsabilité d'HORANET ne peut être engagée du fait de ses collaborateurs que dans le cas d'actes 
accomplis par ceux-ci au titre de l'exécution du présent Contrat et dans le seul cas où une négligence pourrait 
être retenue contre HORANET ou son personnel. 

Aucune des Parties n'est autorisée à conclure un quelconque engagement pour le compte ou au nom de 
l'autre Partie. 

6.11. Indépendance des PARTIES 

Le présent Contrat exclut expressément tout affectio societatis, en conséquence chaque Partie est 
indépendante et agit uniquement en son nom et pour son compte. 

6.12. Loi Applicable 

Le présent Contrat est soumis à la loi française. 

6.13 Litiges 

Les Parties déclarent leur intention de chercher, dans une première étape, une solution amiable à toute difficulté 
qui pourrait surgir à propos de l'application ou de l'interprétation du présent Contrat. 

En cas de litige résultant de l'application des clauses du présent Contrat, le tribunal administratif compétent sera 
celui du domicile de la personne publique. 

6.14 Election de domicile 

Les Parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 

Fait à Fontenay le Comte, le 2 Septembre 2024. 
Cachet et signature précédés de la mention « lu et approuvé » 

Pour Le CLIENT 
(Nom et qualité du signataire) 

Pour HORANET 
(Nom et qualité du signataire) 

c.." �,,,ùlf\� 

HORANET- COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE l'ETAMPOIS SUD ESSONNE 
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Johann MITTELHAUSSER 
              Président
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ANNEXE 1 

SOLUTION HEBERGÉE - CONDITIONS FINANCIERES 

N
° 

A22191V013 

1.1 Solution 1 Hébergée 

Référence Désignation 

89AQUAGL Logiciel AQUAGLISS 

1.2 Prix Annuel de l'Hébergement : 

Quantité 

1 

1 527,00 €. H.T. soit 1 832,40 €. T.T.C. dont 305,40 € de T.V.A. 
( Mille huit cent trente deux euros et quarante centimes toutes taxes comprises 

Dont trois cent cinq euros et quarante centimes de T.V.A.) 

1.3 Date d'Effet : 

Cette prestation prend effet le 1 er Janvier 2025. 

1.4 Evolution de l'Annexe 

La présente Annexe synthétise les éléments variables du Contrat en matière de maintenance des matériels et 
logiciels, et fera l'objet d'un avenant à chaque évolution. 

1.5 Signatures 

Fait à Fontenay le Comte, le 2 Septembre 2024. 
Cachet et signature précédés de la mention « lu et approuvé n 

Pour Le CLIENT Pour HORANET 
(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire) 

HORANET- COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE l'ETAMPOIS SUD ESSONNE 
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Johann MITTELHAUSSER 
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8.6. Evolution de l'Annexe 

La présente annexe synthétise les éléments variables du contrat en matière de maintenance des matériels et logiciels, 

et fera l'objet d'un avenant à chaque évolution. 

8. 7. Signatures 

Fait à Fontenay le Comte, le 2 Septembre 2024. 

Cachet et signature précédés de la mention« lu et approuvé» 

Pour Le CLIENT Pour HORANET 

(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire) 

HORANET- COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ETAMPOIS SUD ESSONNE 
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Johann MITTELHAUSSER 
              Président
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9. ANNEXE IV -ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE 7J/7J POUR 3 PISCINES

De 8 H 00 à 22 H 00 

Tél. 02 515313 50 (Horaires Standard d'Accueil) ou Tél. XX XX XX XX XX (Horaires Astreintes) 

N
°

A22191V013 

Personnes Habilitées à contacter l'assistance Téléphonigue . 

• 
• 
• 
• 

En cas d' Absence d'un de ces contacts, une autre personne de ce service pourra appeler la Hot Line à titre d'urgence. 

9.1. Prix Annuel de l'Assistance Téléphonique pour 3 piscines 

3 288,00 €. H.T. soit 3 945,60 €. T.T.C. dont 657,60 € de T.V.A. 
(Trois mille neuf cent quarante cinq euros et soixante centimes toutes taxes comprises 

Dont six cent cinquante sept euros et soixante centimes de T.V.A.) 

9.2. Date d'Effet 

Cette prestation prend effet le 1er Janvier 2025. 

9.3. Evolution de l' Annexe 

La présente annexe synthétise les éléments variables du contrat en matière de maintenance des matériels et logiciels, 

et fera l'objet d'un avenant à chaque évolution. 

9.4. Signatures 

Fait à Fontenay le Comte, le 2 Septembre 2024. 

Pour Le CLIENT Pour HORANET 

(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire) 

c__ � cC) Q V-.; \...L \\ un

HO RAN ET 
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Johann MITTELHAUSSER 
              Président
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